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NOTE PRtLil\llNAIHE. 

Le Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre de l'exercice t897 
s'élève à . • . • . . . . . . . . • . . . fr. f ,f04,090,606 84 

Les prévisions du projet de Budget amendé pour l'exer- 
cice {8~8 montent à. . . . . . . . . . . . f ,268,89! ,536 8-i 

Auc11ENT.1TtON. 

Le projet de Budget primitif pour l'exercice 
s'élevait à . . • . . . . . 

Les amendements proposés porlent ce chiffre à . 

S01T UNE AUCUENTATION ns, 

résultant des modifications ci-après : 

. fr. f 6(,800i730 )) 

1898 
. fr. f,iSf,'273,~86 84 

t,268,891,556 84 
- 

. fr. 87,6-17,7;j0 )) 

AUG:U:ENTA1'IONS. 

A11T. fH. - Encaissement et paiement de quittances pour 
compte de tiers . fr. 70,000,000 1, 

AnT. 58. - Provisions versées par les abonnés au téléphone 
en garantie du paiement des taxes de leurs 
conununications . . . . . . • 53,000 n 

Anr. 107 (nouveau). - Fonds spécial el temporaire de 
10 millions pour des tracau x extraordinaires 
de voirie, institué par la loi du 28 juin 189 6. 8,000,000 " 

ART. ms (nouveau). - Fonds spécial el temporaire de 
. 20 millions pom· la construcïion, l'amélio 
ra fion et l'ameublement des casernes, des 
h6pilaux militaires et de l'école militaire, 
institué par la loi du 9 août f 89ï. t 0~000,000 " 

ÎOTAL. . fr. 88,055,000 " 

DmtNUTIOr.s. 

A11r. 4. - Ponds communal institué par la loi du 18 juillet 
1860. . . . . . . . . . . 4i:>,250 )) 

RESTE EN AUGllENTATION, • • fr. 87,6i 7,7rfQ >1 
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NOTE PRÉLll\HNAlRE. 

Fonds communal (art. 4 et ë). 

Le tableau ci-après indique, suivant les évaluations du projet de Budget 
des Voies et Moyens pour 1808, amendé, les revenus du fonds communal: 

ÉVALUATIONS. 

:NATURE DES PRODUITS. PART DU F0:1:D.S COll!lmf.\J.. 

PII.ODlllT lll'OT, - . ,. 
1 

I\Iontant • 

Droits d11 dotian11. 

Càfé ••.••••..•.....•.... · · · · · · 2,400,000 • 100 2,400,000 • 
Eaux-de-vie • • . • . . • • • • • • • • • C' •••• • 2,000,000 . !~11GS 50!>,:?50 . 

(') 
Bières. . • . . . • • • • . • .• • . • • • • · • · · • ?,00,000 . \ 175,000 . 

1 
1 

Vinaicws et acides acétiques, . • • • • . • . . • . . . . . 250,000 . , 87,500 . 
Sucres. . . • . • . . • • • . . • . . • • • . • . . . . 300,000 • 35 105,000 . 
Betteraves . • . . • . • • • . . . . . . • • 4 ••••• 150,000 • !S~,500 . 
Sirops et mélasses • • • . • . . • • • . . • . . . . ~ . . 400,000 • 140,000 • ' 

Toux. .•• fr. . . . ~ . . . . .. s,iG!1,'!5o • 
Droits d'accls11. 

Vins. · ... ...................... !S,500,000 • 35 1,025,000 • 
Eaux-de-vie • . . ' .. . . . . . . . . - ... . . . . 52,000,000 • !5,165 1i>,240,ï50 . 
Bières. . • • . . . • . • 10,500,000 

(') 
5,ïï5,000 . . . . . . . ~ . . . . . . . . ~ 

Yinaigres de bières. . . . • • . . . . . . . . . . . . . . 20,000 • 7,000 

Yinaigres autres que de bières . . . . . . . . . .• . . . 15,000 . } 55 5,2!50 . 
Acides acétiques. . . . • • . . . . . . . . . ..... 50,000 " 17,500 • 
Sucres .. .. 4,150,000 ~ l 1,45:1,500 ...................... • 

TOTAL ••. fr. ....... . .. 2:l,4'1;:ï,000 " Postes. 

Becettes ile roule nature, sauf le droit sur les effets de commerce. 21,105,000 " 41 8,65:l,':!;50 . 
ÎOTAL Gfofa.U. ••• • . rr. 5i,5H,480 • 

(') Pour celte proportion, roir lai noie à l'appui des év•luations de recette en matière d'accises (Voies cl Moyens, art. 6). 

Aux termes de l'article !6 de la loi contenant le Budget des Voies el 
Moyens, du 30 décembre 1896, la somme à répartir en 1898 ne peul èlre 
inférjeuru à celle qui a été attribuée aux communes en f S!H> el qui s'élève 
o. fr. 5nlrn6,ooi 90. 

Le montant des évaluations pour f 898 n'atteignant que 54,rU.4,480 francs, 
86 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

la différence, soit fr; Gol,ts2.f. 00, sera prélevée le cas échéant sur la réserve, 
en vertu de l'article ! 7 de la loi précitée. 

S'il était constaté que les valeurs de la réserve comptées au pair 
représentent un cnpilnl supérieur au maximum fixé par le paragraphe 5 de 
l'article 2 de la loi du 20 décembre -t 86'2, il serait attribué, en outre, au 
fonds communal, à Iilr« de prélèvement cx traordinaire, une somme C"gale 
aux iulérets produits par ces vuleurs en i8~8. 
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PROJET Dl 101 AHENDÉ, 

LÉOPOLD 11, 
ROI DES BELGE8, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, et de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous HONS ABRt'IÉ ET A.RRttoN~ : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présen lé en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre Ministre des 
Finances. 

AR'flCLR UNIQUB. 

Les recettes et les dépenses pour ordre de l'exercice 1898 
sont évaluées respectivement à la somme de un milliard deux 
cent soixante- huit millions huit cent nonante el un mille 
trois cent trente- six francs quatre-vingt-quatre een rimes 
(fr. 1,268,891,356 84), conformément au tableau ci-aunexé, 
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13Ul)GET AMENOg 
DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE DE L'EXERCICE i 898 . 

., .. .. u ;:: 
"' .. .• •• "' z 

DÉSIGNATION DES SEHVICES. 

Prèrlslons 
DEa DECETTIUI 

,t 

or;s oirusEs. 

pn 

CDAPITll&. 

4 
5 
6 
7 

Il 

1) 

10 

Il 
1:.? 

1::S 
14 
15 
Ill 
17 
Ill 
IIJ 

20 
21 
22 
23 
2,1 
25 
20 
27 
18 

20 

41 

-12 

TJTlll·: 1, - l''O~DII l>F. TU:us. 

CUAPITI\E .Ptu:.lUEit. 

Fonds de tiers dépo:és au Trésor et 1lo,1t lt r,mlm11 rsement a lieu avec l1interue11tio11 
du ,)Ji.,fslre cles Finances: 

Cautionnements versés PO nnmér.rire ,l.1ns les cai,1,·s ,ln Trésor par les comptables ,le l'!:1:11, 
lt~s ,·1·r1~n·111·s cun111111na11x ,·L lr·s r1·n:~•~u1·s ,les h1,,.J,tt:1:s ,~l 1l~:-,. lml't::tn, 1h: hi.1·11fais:ince. 
jH>11t !'-Ùn·1é tlt: trtu- t~c:.-.!i11u. t:l i•.J1• ,li:s c,,n1rilmJl,h·s. 11tnuci:,u1s uu couuniss.ouuaires, 
t-11 t:;1,-;1uti1• 1)11 1•;1_, 1•mi•111 ile ,t,·oit~ ,lt~ ,!ou;?lH! .• 11';1n:1s,~. 1.;1t: .• 

Ca11tuuï.1wm.-1•1S ,·,•r:;.ù~ eu numê,·;,,,. •. p:ir· 11:." eutrr-nreneru-s , adj11tli-.:-.1.taircs, concessicunaires 
de travaux pulihvs , .,, p:ar le."- ;t1:•·11ts 1.·nmmt:r1:i;111x. . . 

) 

\"1T'.\l'.IIU-Ul:i Lait.i ,lin:ctcou·nl ,bn~ Li caisir. dt!" l'Et:it. ~.~oo.oou • 
1111pôts rccoun·é_s 1•:11· lcs ro111p1;1l,lt.-s ,le f.-\dmioi="t•·~,.. ' 

t ion ,te:. cun I nhu lion,; 1 lln~c les. ,lou:ane~ cl ;u:dsc~ .. 
fonds provinciaux. rlé,tucr,or, faire ,le; fr:ii.s ,le p,.,.c,·p1i •• n ·, . _. .. 1 :! .. ',00.0Uû , 

nc\'CIIIIS l't(Olll'l'CS p.u les cu1np1;tl,lc·; ,le I A1fm1111s- 1 
lr:tlinn ile rcn1·1·1~i:Hn·nwn1 et ,h~s ,lom;1incs, 1lé,luc- 
1i1111 f;ii1e ,J,:s Ir-ni- ,k p1:rcq,:ion • . . . . . :,00.000 · 

fon,fs communal in~1i1111' I'"" l:a li>i ,lu 1 x juill,·t !Ill.Il . 
11<:serve ,111 fon,ls con,1111111:,! 1 art. :l rie l.1 loi ,111 :/fi ,J,:rr:mhrc ll>!.:!) 
Fonds spécial des cormuuues (l .• is du l!I an11L 1/18!1 cl ,lu ;o ,!t,ccmlirc li<!)li) 
fon,ls Iocaux. - Yerserncnts faits par les connnuues I'""' être affectés, p:ir l'autorité provin- 

ciale , il des dépenses loc.1ics . . 
Dépùls effectués dwz li:s r,:ci,,·,·urs ,les centriburions directes pour le compte 111: la Caisse 
r,énéralc d'épaq:ne et de retraite , . 

Yerserneuts cûccrués riiez les receveurs des contributions par les lré,oricrs des succursales 
,le la C.1issc ,l"êl'a'1;nc cl de ,..-traite .· • 

Dépôts effectués chez les receveurs de l'enregistrement cl des domaines pour le ,·om)IIC ,le l.1 
Caisse géofr,1lc ,l"c11.11·t;nc cl rle 1·clrJ1lr.. 

Remboursements de p1·ê1s a1;ricolcs faiis pJr la C.1issc rrénér.ilc 1l'é11ar1;nc cl ,Je retraite 
OépôB cffi:clués chez les percq,tt:nrs ,les Jl<><les pour le compte ,le (;o C:11ssc 1;ënér;ik 

tl'éparr,nc, tic fa C1is,c de retraite el ,le la Caisse ,1'.usura11ce 
Caisse de reu-aire ins1i111,:1: par IJ lui tin lli mars l~li;, . 
Caisse des veuves cl orphelins du Département tics Finances . • . . . . . . . 

- - -· des Chemins de for, Postes et Téiér:r,1phes 
- -- - ,fr: l'i m èrieur d de l'Instructiou publique, 
- - - clc; AIT.1ircs l'.lr:inr;i:rcs . 
- - - clc IJ Justice 
- - des professeurs. foncliunnairr.< cl cmp!t1.\'és de l'ordre a,lmi- 

nist rJtif cl cnscir;nJnl de l'Administration ,le l'Instruction 
puhlique . 

- - des professeurs et instituteurs cnmmunaux 
- - de l'or,lrc judiciaire 
- - des officiers de l'armée. 

Caisse de pré\'oyancr._dcs pilotes et autres a1;cnl.< de la marine. 
Caisse centrale de prcvoyance des secrétaires communaux . . . 
Masse d'habillcmern de l'A1fmini,1ration des chemins de [cr tic l'É1a1 
Caisse de remplacement par le lléparlcmcnl ,le l.1 Guerre . . 
Caisse de retraite el de secours dr.s ouvriers 1111 chemin ,1., [cr , 
ltcccucs effectuées par l'A1lmini.<1r.11ion des chemins de ft:r de l'l\1a1 pour le compte des 

sociétés concessionnaires cl restitutions au li111f1;ct pour ordre comme •a leurs de remploi. 
Recettes efferluècs par l'Arlrninistrruinn des postes pour le compte ,les administrations 

postales élr.1n,:ërcs Jrcc lesquelles ci!e est e,n 1·cl,11i,10 . . . • • • , • . , . • 
Rccc1_tcs cffcc111ècs pu l',lilminislrJlion ,les Tèlë1;rl1•hcs pour le compte de.1 offices 1élëi;rJ- 

phiqucs arec lesquels cllte est en relat inn . . . . . . . . . • . . • . . . 
Foncls po111· l'•:nr,01m11;cmcnl du scnir,e milstai1·1: . . . . . . . • . . . 
F11111l5 dte 1011te ,111trc n:11111·c ,·nse, dan, les c11ss,·, ,ln Trésor public. 1•011r Ir. compte clr: tiers. 
Encaissement et p.1Jcm1•111 des rlfo1~ de corunn-ne p,11· la poste. 
R1:miSC des corrcspnmlancr« p,1r r:,111·e~,; . . . . . 
Fnn,1; do: 1•réris111n mom11:1ir1, ( Loi cln J ï mai I xxr;_ .1t1. :/) . . 
Fonds di-ponihles ilr.s ë1al,li.1-cmc111s ,!,, hic11f.1is.11:r,•: el ,!"aliénés . 
llnrean inh:rnJIÎ011.1I pour fa p11l,lic.11io11 ,1,·s ra• ifs dv:i.111i1:rs 
Payements de 1., C.,i,sc des dépûl, cl n111si;;11;otin11s ponr li: co111ptr: ,1., la (:aissc 1f'ép.1q:11c. 
TJxcs_ i11lcrnJ1ionales 110111· l'c111·C(;is1rr.111e11l ,les ma1·q11c, ,le r.,hricprc cl de commerce. 

(Lo1dnJïj11inlX!f·2.). . • . . . . . . ..• 
llurc,111 spécial instirué en exécution de l'.ntic:e 8~ de l".\ctr. r,énéral ,le f,1 Conférence rle 

Bn1 xellcs • . . . . . . . . . . , . . . . . 
Fonds provenant de l,1 rétribution pay!;c par b élcl'C.S ,le !"École rie médecine télérinairc 

de n:1.,t. . . . . . . . . . . . . . . .. 
Ma5se d'habillement cl d'équipement rlcs employés tic fa douane 

11,000,000 

2,100,000 

12,000 

90,000 
170,000 

• 1 

1 G,:500,000 • 

5 i,:.H,-iSO • 
:5~0,000 • 

0,'"1!>!.J,=>:!1 • 

:550,000 • 

1,500,000 • 

700,000 • 

.\1).000 
:550,000 

14;;1noo,ooo • 
1,•.!00,noo • 
1,:1110,000 • 
1,000,000 • 
2:ill,000 • 
1011,000 • 
150,000 • 

250,000 • 
1,r.00,000 • 
5XO,Oll0 • 

1,000,000 • 
100,000 • 
2'1!>,000 
700,000 • 

-i,000,000 • 
, 2,000,000 • 

5,800,000 • 

2,000,000 

2,100,000 • 
1;,uoo • 

1 oo,nno • 
485,ooo,ooo n 

2,1,ono 
~lil,000 • 

2011,000 • 
12() 001) 

3,i!U0,000 • 

2,000 

7-32,0:,5,801 

A IIF.ronn~. 

• 1 •t---,--- 
fr. 1 702,035,801 • 
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BUDGET AMENDÉ DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE. (Suite.) 
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Q 

i 

DÉSIGNATION DES sgRVICES. 

j 

j Prévisions 

1 
Dl!i. IIIKCl!TT 1!9 

el 

1 DU DÉPUSES. 

Total 

par 

CU-'PITag, 

RuonT. 

CIIAPITRE Il. 

• Cr. 

Fo11d1 de tiers déposés au Trésor et dont le remboursemenl a lieu directemwt par les 
comptables qui en ont opéré la recette. 

.llllnlslère des Finances. 

.,fdministrution des contributions tlirectes, douanes et accises. 
45 1 Répartition du produit des amenrles , saisie, et confiscations en matière ,le contributions 

directes, douanes et accises ( caisse du contentieux) 
44 fond, réservé dans le produit des amendes, saisies. confiscations et préemptions 
45 Impôts cl produits recouvrés au profit des communes 
4ti Sommes versées pour fprantic de droits cl ,l'a menties éventuellement dus 
47 Frais payés aux commissaires spéciaux (art. Bl\ de la loi communale) . 

.,,Jdminislralion de l'enreg[s/rcmcnt et de.~ domaines. 

48 ·Amc11des diverses et autres recettes soumises et non soumises aux frai, de réi:;ie 
4U Aruemles cl Irais de justice en matière Iorestière 
?10 Consignations de toute nature . 

Hlnistère tics Chemins ile fer, l'os les et Télégraphes. 

A. - .,Jdmi11islralion des Chemins de fer. 
51 1 Encaissement el paiement pour le compte de tiers tin chef ile transport de marchandises 

( üéboursés cl rcrnbourscments) 
52 1 Prix de transport afférent aux parcours effectués sur les chemins de fer dont les (l"Jres ne sont 

p,1s tarifées directement avec celles du chemin tic fer ,le l'Etat (ports au delà). . . . . 
53 1 Comptes pour ordre. . 

B. - Arlministration <les Postes. 

55 
56 
57 

Encaissement et paiement tic quittances pour compte rle tiers. 
Fonds con lié~ à la poste et rendus pa.vahles sut· mandat, et bons de poste 
Abonnements-poste aux journaux payés aux éditeurs 
Encaissement et payement Je coupons . 

C. -- Administration des Télégraphes. 
58 1 Provisions versées par les abonné; au téléphone en aarantic du paiement des taxes de leurs 

communications . 

D. - A,lminisrration de la Marine. 
591 l\emboursemcnl des drous de pilotage à l'A,lministralion néerlandaise 
00 Remboursement à la ville d'Ostende de la moitié du droit rie passage aux écluses (arrêté 

royal du 10 juin 182':l). 

IUinlslèrc de la Justice. 
61 Masse des détenus (admmistratlon des prisons) . 
62 Colonies ar;ricoles de bienfaisance, dépôts ile mendicité cl maisons rle refuge de l'État. 
G3 Colonies cl asiles d'aliénés de l'Élal . 
64 Institution royale de Messines 

~llulstèrc de l'A.11-rlc11ll11rc cl. des Travaux pu hl ir-s. 
05 Pensions payées p,,r les élèves de l'Instuut ar,ricole l!c l'[~lat. 
60 Bétributious payées par les élèves Je l'Écol,! de médecine vétérin.1irc ,le l'Êlat 
67 Produit des laboratoires <l'analyses de l'État 

1,000,000 • 
1i5,000 • 

2~,000,000 • 
1,500,000 • 

0,000 • 

2130,000 • 
10,000 • 

0,000,000 • 

70,000,000 • 

90,000 • 
ï,000,000 • 

7S2,0S5,801 

2:55,000,000 • ~ 
l:5!1,500,000 • / 
2,000,000 • 
1,500,000 • 

40,000 • 

25,000 • 

G,000 • 

'218,000 • 
2,800,000 • 
1 ,!i10,000 • i 
170,000 • 

?H 2,01 n,ooo • 

40,000 • 
10,000 • 
50,000 1 1 

A RB~ORT6R. . fr. l l,2-U,051,801 • 
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BUDGET AMENDÉ DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR OHDHE. (Suite.) 

.; ., .. .., 
;: 
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DESIGNATION DES SERVICES. 

68 

6D 
ïO 

71 

72 

1'!, 
ï-i 

ï5 

i"() 

ïï 
ï~ 

81) 
81 

82 
83 

84 
85 
80 

87 

88 
80 

00 
91 
1);2 
os 

REPOnr. . • • • fr. 

TITRE Il. - Dl!PF.:'l"JIJl!II 81!R lll<H~OURCF.H lll'ÉCU,Ll<II. 

Foxos SPt'cuux nAl'HCIJF.S AUX fO~DS Dr> TIF.RS F.T no rr 11. N'EST DISPOSÉ QU'EN 
vuuru o'onuo~.,ANCF.s nst'Es l'Alt r .. , Coun 1>1:s Co111'HS. 

§ l". •- Subsides. - Paris colllributivcs de tiers dans la dépense 
de lravau,.v 7mblicI. 

Susbsides offerts ?I l'lllJL pour construcuon de routes ..•..• 
Subsides pour travaux rl'util.té puhliquc , 
Part d'intervention des provinces, des communes et des particuliers intéressés, 

dans la dépense de travaux d'amélioration du rérrimc <le l'Yser 
Fonds provenant de l'intervention de tiers dans les dépenses ile premier établisse 

ment, d'extension ou de parachèvcrncn; de chemins de fer 

§ 2. - Fonds 1/c remploi, - Fente ou cession de vieux matériaux el objets 
hors d'usoyc; vrntc d'objets tlivers ; remuoui-scmcn1 d'avances budgétaires; 
taxes, redcuunces cl droits divers. 

lUlnlstèl"C de J'lnléricul' cl de l'J.nslrucl.ion puhlique. 
Droits d'inscription affectés aux dépenses des jurys chargés tic la délivrance (les 

certificats de capacité pour I'cnseig ocmcnt d11 dessin, de b r,ym11as1iquc, d~s 
11·a1·a11x à l'ai1;111llc, tics travaux manuels (écules de garçons), de l'économie 
domestique cl ,le l';ir,1·ic11lt111·c (enseignement primaire] ainsi que pour l'cnsei 
r,ncmcnt da11s les écoles garJicnn:s [jardins d'uufantsj . 

Produit du Ti1· untionnl. . . . . . . . . . . . . . 
Produit de la vente de moulages provenant ,111 Musée royal d'histoire naturelle. 

lUinislèrc lie l' ,\gricullurc et des Travaux publics. 
Itnrnhonrscrnent d'avances [aites par l'Administration des l'nnrs et Chaussées pour· 

le renflouement 011 la dc>11·11c1i1>r1 de bateaux s11111b1·é, cl pour réparations 
d'avaries occasionuées ~u, ou\Tancs •ks ports ou des \o;cs navin:ilJ!cs ...• 

Atelier tic pholo1;r;ipl11c drs ponts cl chau.«6es. l'roiluil de b vcurc de plans, 
tlocun,cn1:;, 1uil,hr..11ions, :-ir.o,,lc\ ctc., nffoc1é au p.1icmc11l ,Je fourni1l11·cs, de 
r1·ais tic su rr ti I la nec, dt; clich~s, d 'at1LO[p·~pbics, de sataircs u'ou vriers tempera ires, 

Produit du .IJ1·,li11 botanique. . . • . . . . . . . . . . . . . • . 
Hcder:,nccs des fob1·i,·,111ts placés sous le cuntrûlc des laboratoires d'analyses de 

l'Etat ....•.....•........•........•. 
Inspection sanitaire tics animaux domestiques importés dans le pays. - I'ioduit 

tics d1·111ts de conuûle .•..... 
Proolr1i1 des taxes d'cxpc1·lisc des viandes. . • . . • . 
Pro.lui; des conférenccs ; pro.luit des examens pour l'ohtcnrion -d11 certificat 
d'expert-inspecteur des viandes; prélèH111c11L cl analyses d'échantillons ... 

Produit de b l'ente du hullctin d11 service tl'inspcc1inn des denrées alimcntJircs. 
Service sanitaire <les port; de mer CL des cotes: Produit des patentes de santé et 

<les droits sanitaires •.••..•....•..•..•..•.• 
Produit des examens pour le recrutement du personnel des Eaux et Forêts, 
Expositions aénéralcs des beaux-arts . • . . . . • .••..• 
Produit ile la vente de moulages provenant du Musée des écbauties . 

llllnlslère des Chemins de fer, Postos et Télégraphes. 
Ol'oils d'inscription affectés aux dépenses tics jurys chargés de procéder aux 

épreuves pour l'admission aux emplois ù'ini:;énicur et de sous-chef de section 

A. - Chemin de fer. 
Oilles, rails et accessoires, matériel fixe tcnan t ;l la voie , • • . . • . • • , 
Service des voies cl travaux, non compris les objets dénommés à l'article précé- 
dent .••••..•.••... 

Service de l.i traction et du matériel. • • , 
Service des lransports • . • • • • . . • • • • • • . • • • • • • . 
Services en i;éné1·al • • . • , • • • • • • • . • • • . • • • . • • 
Versements ayant une aflcctation spéciale ou concernant plusieurs services •• 

A 11.EP0D.:r.ER, , • • fr. 

Prèvislons 1 Total 
lllllli UECF.,.-T EII 

1 par 
el 

DES DÉPEJSF.S. 

1 
CU,IPJTRII. 

• 1 1,:!44,951,801 . 

80,000 • 

400, • 

1,000,000 • 

8,000 ,, 
2,000 • 
7,200 " 

20,000 • 

IG,000 " 
100 » 

8,500 n 

uo,ooo • 
=55,000 » 

3,000 • 
1,000 • 

20,000 • 
500 • 

15,000 • 
4,700 D 

600 • 

1,000,000 • 

200,000 D 

t ,0\101000 D 

S00.0il0 • 
200,000 • 
100,000 11 

> 1, l 55,400 • 

-1,072,800 • 

2,001,500 • 11,250,180,00! • 



[No 5.] 

BUDGET AMENDÉ DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE. (Suite.) 

.,; 
"! 
ü 
;:: ., .. DÉSIGNATION DES SERVICES. 

Prèvlsiens 
Dll8 RECETTl!JJ 

et 

DES DÉPEJfSES. 

Total 

par 

CD!lPITB■, 

94 

05 

06 

97 

08 

00 

100 

101 

102 

103 

10.f 

105 

10(! 

107 

108 

REPOIIT. , ••• fr. 

8. - Postes et tt!léyraphes. 

Service, communs. 

Service des postes . 

Service des télétrraphcs et des téléphones. 

C. - A/arine. 

Service de la traction el du matériel • • • . • 

Dllnlstère <le la Guerre. 

Service des établissements <le fabrication de l'artillerie • 

Service de l'Institut cartographique militaire . 

Service des objets de couchage de l'État • • 

Service de la pharmacie centrale <le l'armée. 

Service de la remonte spéciale des officiers. 

École militaire. - Pension lies élèves • • . 

§ 5. - Services divers. 

Cautionnements des entrepreneurs défaillants •••. 

Remboursement de prêts aux provinces et aux communes pour construction et 
ameublement de maisons d'école • • . . • . . . • • • • • • • • • 

Création d'une école de bienfaisance de !'Êta 1, à Ypres. (Legs Godtschaick.). 

§ 4. - Fonds spéciaux constitués 011 moyen de crédits illscritJ au Budget 
orâinuire. 

Fonds spécial et temporaire de 10 millions pour des travaux exlrao~dinaires de 
voirie, institué par la loi du 28 juin 11\Uü .. , ..... , •.... 

Fonds spécial et temporaire ,Je 20 millions pour la construction, l'amélioi-ation 
et l'ameublement ucs casernes, des hôpitaux miutau-es et de l'Ecole militaire, 
institué par la !oi du V août 1!i07. • • . . . • . . . . . . . . • ••. 

2,991,500 • 

2,500 • 

12,000 • 

200-,000 • 

20,000 n 

"400,000 • 

15,000 • 

5,000 » 

90,000 n 

200,000 • 

150,800 • 

10,000 • 

1,555 84 

700,000 • 

8,000,000 n 

10)000,000 • 

1 

l 711,555 84 

l 18,000,000 • 

TOUL J)Q BllDGET .lllEND& DES RECETTES Er DES Di:PEIIHS .P0DR OllDRII •••••• , • fr. I 1,268,801,536 84 


